
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 

 

  

 

 

 

 

Données sociales au 

31 janvier 2022 

CSE ordinaire du 24 février 2022 

a
c
tu

 

25 février 2022 

Ce qu’il faut retenir 

➢ Répartitions des effectifs  

675 personnes 
o 355 I&C  

o 296 ETAM  

o 24 apprentis  

➢ Nombre de badges personnel 

extérieur : 
o 317 

Pour les mouvements de janvier :  

➢ 10 entrées 
o 7 I&C, 1 ETAM et 2 apprentis 

➢ 15 sorties 

o 13 I&C, 1 ETAM et 1 apprenti 

 

 

Janvier 2022 : effectif 680 

Février 2022 : effectif 675 (-5) 
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L’ordre du jour du CSE était le suivant :  

 

• Information-consultation du CSE sur le projet de 

modifications du Règlement Intérieur de 

l’établissement de Villiers Saint Frédéric  

o Intervention de Mme Nadège Gourdan 

 

• Données sociales au 31 janvier 2022 

o Situation de l’effectif 

o Nombre d'heures supplémentaires payées et 

récupérées 

o Nombre d’heures de roulage 

o Nombre de sous-traitants 

 

• Nombre de véhicules fabriqués, immatriculés et mis à 

disposition au 31 janvier 2022, Gamme VP et VU 

 

• Point DISG : Bilan 2021 / Perspectives 2022  

o Intervention de Mme Isabelle Salgadot et M. 

Joel Billaudot 

 

• Point divers 

 

Nous avons abordé dans les points divers les différents sujets 

de VSF, comme la « disparition » des distributeurs de 

boissons et snack, chère à la QVT ! 

 

À la suite d’un retour de la Ste Sélecta, les distributeurs ne 

sont pas rentables. Certains avaient été remis en 

fonctionnement en septembre sans succès envers les salariés. 

Une décision DRH Ile de France a été de réduire la voilure 

et sur tous les sites. Pour VSF, il restera 2 zones avec des 

distributeurs à la place de 10 zones. La zone cafétéria à 

l’entrée du F1 avec un distributeur de snacking qui devrait 

être mis en fonctionnement fin semaine 10. Pour l’autre zone, 

probablement le H5. 

Les zones de convivialité d’équipe mise en place à partir de 

2018 ne seront pas remises en question et les cafetières et 

bouilloires non plus.  

Alerter vos élus CFE-CGC si ce n’était pas le cas. 

 

 



 

 

 

 

 

 

RETROUVEZ NOS ACTUS SUR L’APPLI CFE-CGC GROUPE RENAULT 

www.cfecgc-intercentre-renault.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La CFE-CGC, forte de ses valeurs et de la confiance que vous lui 

témoignez chaque année, restera vigilante sur les évolutions 

programmées sur le site de VSF. 

Vous souhaitez être informé et recevoir les infos CFE-CGC VSF, 

envoyez-nous un mail à l’adresse suivante : 

cfecgc.renaultvsf@gmail.com  

En 2021, la DISG de VSF fait des appels d’offres ou renouvellement de contrats pour le HSE, en particulier 

les contrats EPI covid.  

En 2021 les EPI Covid c’est : 61 000 masques chirurgicaux, 6 000 masques FFP2 distribués et 171 

contenants de gel hydroalcoolique. Pour la restauration, VSF a eu un taux de fréquentation le plus 

élevé des établissement IDF > à 60%. 

Appel à la candidature pour les correspondants environnement non remplacé à l’AITS-G6 et DEA-VU-

G6, vous êtes intéressé, contacter Joel Billaudot. 

Pour 2022, poursuite des travaux pour les VC XDD (L1, L2, L3, H4…) l’accueil de l’activité COP au J7. 

Passage progressif en LED pour tous les éclairages intérieurs, sans oublier les sujets CRAMIF et bien 

d’autre choses également ! 

Enfin au 1er mars, une évolution avec le regroupement sous un management unifié des équipes ISG de 

VSF et du CTA, avec la nomination de Joel BILLAUDOT en remplacement d’Isabelle SALGADOT. 

 

La DISG :       Bilan 2021 et perspective 2022 

Modification du Règlement Intérieur : 

 Nouveauté dans la formation 
La Direction a présenté le draft pour la mise à jour du règlement intérieur de VSF. 

Il apparait quelques modifications, une annexe « Règlement intérieur Renault Organisme de 

formation » s’applique à toutes les personnes participant à une action de formation organisée en 

France par RENAULT, en tant qu’organisme de Formation. Et la publication dans l’intranet de 

l’établissement du règlement intérieur du site. 

L’annexe Formation fait mention de l’article 3 « Assiduité du stagiaire en formation ». 

Concernant les formations en présentiel, pas d’évolution. Pour une formation se déroulant en 

distanciel (par exemple sur TEAMS), le formateur ou l’organisme de formation enregistre la 

présence des stagiaires au moyen des fonctionnalités prévues par l’application ou de tout 

autre dispositif apportant cette possibilité et validé par l’organisme de formation. 

Un rappel a été fait, lors d’une inscription à une formation le salarié et son hiérarchique ont pris 

acte des conditions de la formation, horaires et durée et ils s’engagent à les respecter. 

La CFE-CGC a voté favorablement à la mise à jour du RI. 

mailto:cfecgc.renaultvsf@gmail.com

